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Arles, le 12 octobre 2021

La DSIT : Les raisons de la colère !

En 2021, les enjeux liés au numérique sont très importants. Le numérique est un
vecteur et un moyen essentiel pour arriver à mieux gérer les politiques publiques,
à réaliser des économies par l’utilisation de logiciels et de systèmes numériques
adaptés.

Depuis plus de 15 ans notre progression en terme d’activité, mesurée avec des
indicateurs objectifs, est de 9 % par an à effectif constant. 

La ville  d’Arles  et  sa  Directrice  Générale  des Services proposent  une stratégie
« décliniste », amputant la DSIT de ses moyens humains et techniques : 
- refusant de voir en face les réalités objectives du monde qui l’entoure,
- refusant des projets financés entraînant des retours d’investissement,
- ne remplaçant pas les départs à la retraite.

Madame BRUNET déclare  dans la Provence :
« Il n’y a rien dans les revendications de la DSIT qui concerne stricto sensu le
projet d’organigramme et de réorganisation des services ».
Madame la Directrice générale des services, vous refusez de remplacer les départs
à la retraite  et de pourvoir les postes vacants de cet organigramme !
Madame  la  Directrice  générale  des  services,  nous  vous  demandons  de  tenir
compte  de  l’avis  favorable  des  élus  de  la  Mairie  au  Comité  Technique  du
27/09/2021 qui ont validé les 19 postes de la DSIT. 

De plus, votre proposition que la DSIT abandonne le programme d’aménagement
numérique  des  écoles  et  la  vidéo  protection  nous  paraît  contradictoire  et  en
opposition avec la commande politique. 
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Vos seules propositions sont de renvoyer la charge de travail dans les services et
d’externaliser ou d’abandonner des missions que vous ne définissez pas, malgré
les notes explicatives de la DSIT à ce sujet depuis plus d’un an.

Nous  savons  tous  que  le  coût  d’externalisation  serait  bien  supérieur  au
remplacement  des  postes  validés  dans  l’organigramme,  sans  pour  autant
diminuer suffisamment l’activité des services. 

Quant à la disparition programmée du service développement fin janvier 2022
suite au départ à la retraite du dernier agent en poste , il faut que vous informiez
les services et les organismes de revenir au papier/crayon … 

La DSIT a toujours été force de proposition pour lancer des projets innovants en
phase  avec  les  réalités  du  territoire,  les  besoins  des  services  arlésiens  et  la
commande politique.

Toutes  les  organisations,  publiques  comme  privées,  investissent  dans  le
numérique des moyens techniques et des moyens humains. 

Et nous ?
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